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En vertu de la Loi de 2006 sur les maisons de courtage d'hypothèques, les prêteurs hypothécaires et les administrateurs d'hypothèques
Directives pour remplir le formulaire
Objet et processus
Le permis de maison de courtage d’hypothèques demeure en vigueur jusqu’à ce que la Commission des services financiers de l’Ontario (CSFO) ait reçu une demande remplie et signée de remise du permis de maison de courtage d’hypothèques et que cette remise ait été approuvée par le surintendant des services financiers. La maison de courtage d’hypothèques devra donc se conformer à l’ensemble des exigences relatives à la Loi de 2006 sur les maisons de courtage d’hypothèques, les prêteurs hypothécaires et les administrateurs d’hypothèques (Loi) et ses règlements, y compris, mais sans s’y limiter, l’obligation de remplir la déclaration annuelle et de continuer à souscrire une assurance erreurs et omissions.
Le courtier principal de la maison de courtage d’hypothèques, lorsque celle-ci a l’intention de remettre à la CSFO son permis de maison de courtage d’hypothèques, doit remplir et présenter la présente demande, conformément à l’article 20 de la Loi.
La demande remplie et signée peut être présentée à la CSFO par la poste à la Direction de la délivrance des permis, au 5160, rue Yonge, Toronto (Ontario), M2N 6L9,  ou par courriel (copie numérisée) à contactcentre@fsco.gov.on.ca.
Aucun frais n'est exigé.
La CSFO examinera la demande puis communiquera avec le courtier principal si des éclaircissements ou de plus amples renseignements sont requis. Si le surintendant approuve la remise du permis de maison de courtage d'hypothèques, un avis de confirmation sera envoyé au courtier principal.
Déclaration
Je d’une demande de remise du permis de maison de courtage d’hypothèques en vertu de l’article 20 de la Loi de 2006 sur les maisons de courtage d’hypothèques, les prêteurs hypothécaires et les administrateurs d’hypothèques, et j’affirme que les renseignements aux présentes sont véridiques, exacts et complets.
Je déclare ce qui suit :
1. La remise du permis de maison de courtage d’hypothèques est demandée pour la (les) raison(s) suivante(s) (cochez les raisons pertinentes) :
2. La maison de courtage d’hypothèques a-t-elle (ou avait-elle) un compte en fiducie?
Dans l'affirmative, je confirme ce qui suit :
3. Des dispositions ont été prises quant à la rétention des documents de courtage d’hypothèques, comme l’exige la Loi, et ces documents sont entreposés à l’adresse suivante :
Adresse
4. Je confirme que tous les documents originaux (comme les actes, les instruments ou les ententes) signés par un client de la maison de courtage (c. à d. un emprunteur, un prêteur, un investisseur, etc.) ou en son nom et tous les autres documents reçus et utilisés par la maison de courtage dans ses activités en matière hypothécaire sont renvoyés aux clients de la maison de courtage, le cas échéant (c. à d. les emprunteurs, les prêteurs, les investisseurs, etc.).
5. À l'exception des renseignements contenus dans les documents que la maison de courtage doit conserver en vertu de la loi, ou des cas dans lesquels les clients le demandent ou y consentent expressément, la maison de courtage n'a pas conservé les renseignements personnels de ses clients et elle ne prévoit ni s'en servir, ni les diffuser.
6. Y a-t-il des droits, des frais ou des pénalités en souffrance qui sont payables en vertu de la Loi? Dans l’affirmative, prière de fournir des détails.
7. La maison de courtage d’hypothèques confirme que tous les agents et courtiers ont été informés officiellement par écrit de la remise en instance du permis de maison de courtage d’hypothèques.
9. Ma police d'assurance contre les erreurs et omissions est en vigueur et a plein effet à la date de la présente demande.
Attestation
Fournir des renseignements faux, trompeurs ou incomplets dans le présent formulaire ou les pièces qui y sont jointes constitue une infraction à la Loi et peut entraîner des poursuites ou des sanctions réglementaires.
Courtier principal :
Je, à titre de courtier principal, confirme que les renseignements fournis aux présentes sont véridiques, exacts et complets :
Témoin :
Je, à titre de témoin, confirme que j'ai vu le courtier principal et susmentionné apposer sa signature aux présentes à la date inscrite :
Adresse
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Déclaration. Nom du courtier principal – prénom et nom
Déclaration. Nom de la maison de courtage d’hypothèques
Déclaration. Numéro de permis de maison de courtage d'hypothèques
Déclaration. 1. La remise du permis de maison de courtage d’hypothèques est demandée pour la (les) raison(s) suivante(s) (cochez les raisons pertinentes) :
Il n’y a jamais eu d’activités en lien avec le courtage d’hypothèques
Déclaration. 1. La remise du permis de maison de courtage d’hypothèques est demandée pour la (les) raison(s) suivante(s) (cochez les raisons pertinentes) :
J’ai pris ma retraite (propriétaire unique), ou l’entreprise est fermée (société par actions/société en nom collectif)
J’ai pris ma retraite (propriétaire unique), ou l’entreprise est fermée (société par actions/société en nom collectif). Entrée en vigueur.
Présentation de la date : année : 4 chiffres, mois : 2 chiffres, jour : 2 chiffres, ou choisir une date dans le calendrier déroulant (Appuyez sur la flèche vers le bas pour ouvrir le calendrier. Vous pouvez utiliser les flèches du clavier pour vous y déplacer)
Déclaration. 1. La remise du permis de maison de courtage d’hypothèques est demandée pour la (les) raison(s) suivante(s) (cochez les raisons pertinentes) :
Le permis n’est plus nécessaire puisqu’il n’y aura plus d’activités en lien avec le courtage d’hypothèques
Déclaration. 1. La remise du permis de maison de courtage d’hypothèques est demandée pour la (les) raison(s) suivante(s) (cochez les raisons pertinentes) :
Les activités hypothécaires sont passées à une autre maison de courtage d’hypothèques
Les activités hypothécaires sont passées à une autre maison de courtage d’hypothèques. Entrée en vigueur.
Présentation de la date : année : 4 chiffres, mois : 2 chiffres, jour : 2 chiffres, ou choisir une date dans le calendrier déroulant (Appuyez sur la flèche vers le bas pour ouvrir le calendrier. Vous pouvez utiliser les flèches du clavier pour vous y déplacer)
Déclaration. 1. La remise du permis de maison de courtage d’hypothèques est demandée pour la (les) raison(s) suivante(s) (cochez les raisons pertinentes) :
Autre raison
Spécifiez, le cas échéant
Déclaration 2. La maison de courtage d’hypothèques a-t-elle (ou avait-elle) un compte en fiducie? 
Oui
Déclaration 2. La maison de courtage d’hypothèques a-t-elle (ou avait-elle) un compte en fiducie? 
Non
Déclaration 2. La maison de courtage d’hypothèques a-t-elle (ou avait-elle) un compte en fiducie? 
Dans l'affirmative, je confirme ce qui suit :
il ne reste pas de fonds dans les comptes en fiducie servant au courtage d’hypothèques,et les fonds qui se trouvaient dans les comptes en fiducie servant au courtage d’hypothèques ont été comptabilisés puis versés aux parties intéressées.
Déclaration 2. La maison de courtage d’hypothèques a-t-elle (ou avait-elle) un compte en fiducie? 
Dans l’affirmative, voici les détails du compte en fiducie(s’il y a ou s’il y avait plus d’un compte en fiducie, fournissez le détail de tous les comptes en fiducies) : Numéro à 3 chiffres de l'établissement  - Numéro à 5 chiffres de la direction - Numéro à plus de 7 chiffres du compte
Déclaration. 3. Des dispositions ont été prises quant à la rétention des documents de courtage d’hypothèques, comme l’exige la Loi, et ces documents sont entreposés à l’adresse suivante : 
Adresse. Numéro de local 
Déclaration. 3. Des dispositions ont été prises quant à la rétention des documents de courtage d’hypothèques, comme l’exige la Loi, et ces documents sont entreposés à l’adresse suivante : 
Adresse. Numéro de la rue 
Déclaration 3. Des dispositions ont été prises quant à la rétention des documents de courtage d’hypothèques, comme l’exige la Loi, et ces documents sont entreposés à l’adresse suivante : 
Adresse. Nom de la rue
Déclaration 3. Des dispositions ont été prises quant à la rétention des documents de courtage d’hypothèques, comme l’exige la Loi, et ces documents sont entreposés à l’adresse suivante : 
Adresse. Ville  
Déclaration 3. Des dispositions ont été prises quant à la rétention des documents de courtage d’hypothèques, comme l’exige la Loi, et ces documents sont entreposés à l’adresse suivante : 
Adresse. Province 
Déclaration. 3. Des dispositions ont été prises quant à la rétention des documents de courtage d’hypothèques, comme l’exige la Loi, et ces documents sont entreposés à l’adresse suivante : 
Adresse. Code postal.
Prière de n'inscrire que le code postal : lettre, chiffre, lettre, chiffre, lettre, chiffre.
Déclaration. 3. Des dispositions ont été prises quant à la rétention des documents de courtage d’hypothèques, comme l’exige la Loi, et ces documents sont entreposés à l’adresse suivante : 
Personne-ressource
Déclaration. 3. Des dispositions ont été prises quant à la rétention des documents de courtage d’hypothèques, comme l’exige la Loi, et ces documents sont entreposés à l’adresse suivante : 
Numéro de téléphone
Déclaration. 3. Des dispositions ont été prises quant à la rétention des documents de courtage d’hypothèques, comme l’exige la Loi, et ces documents sont entreposés à l’adresse suivante : 
Adresse courriel
Déclaration. 6. Y a-t-il des droits, des frais ou des pénalités en souffrance qui sont payables en vertu de la Loi? Dans l’affirmative, prière de fournir des détails. 
Oui
Déclaration. 6. Y a-t-il des droits, des frais ou des pénalités en souffrance qui sont payables en vertu de la Loi? Dans l’affirmative, prière de fournir des détails. 
Non
Déclaration. 6. Y a-t-il des droits, des frais ou des pénalités en souffrance qui sont payables en vertu de la Loi? Dans l’affirmative, prière de fournir des détails. 
Détails :
Déclaration. 8. Veuillez inscrire ici les autres renseignements qui peuvent être pertinents à la présente demande de remise du permis de maison de courtage d'hypothèques : 

Déclaration. 9. Ma police d'assurance contre les erreurs et omissions est en vigueur et a plein effet à la date de la présente demande. 
Oui
Déclaration. 9. Ma police d'assurance contre les erreurs et omissions est en vigueur et a plein effet à la date de la présente demande. 
Non
9. La police expire le. 
Présentation de la date : année : 4 chiffres, mois : 2 chiffres, jour : 2 chiffres, ou choisir une date dans le calendrier déroulant (Appuyez sur la flèche vers le bas pour ouvrir le calendrier. Vous pouvez utiliser les flèches du clavier pour vous y déplacer)
Attestation. Courtier principal 
 Je, à titre de courtier principal, confirme que les renseignements fournis aux présentes sont véridiques, exacts et complets :Nom du courtier principal – prénom et nom
Attestation. Courtier principal 
 Numéro de téléphone
Attestation. Courtier principal  
 Adresse courriel
Attestation. Courtier principal  
 Signature
Attestation. Courtier principal  
Date de la signature.
Présentation de la date : année : 4 chiffres, mois : 2 chiffres, jour : 2 chiffres, ou choisir une date dans le calendrier déroulant (Appuyez sur la flèche vers le bas pour ouvrir le calendrier. Vous pouvez utiliser les flèches du clavier pour vous y déplacer)
Attestation. Témoin  
 Je, à titre de témoin, confirme que j'ai vu le courtier principal et susmentionné apposer sa signature aux présentes à la date inscrite : Nom du témoin – prénom et nom
Attestation. Témoin 
 Signature
Attestation. Témoin  
Date de la signature 
Présentation de la date : année : 4 chiffres, mois : 2 chiffres, jour : 2 chiffres, ou choisir une date dans le calendrier déroulant (Appuyez sur la flèche vers le bas pour ouvrir le calendrier. Vous pouvez utiliser les flèches du clavier pour vous y déplacer)
Attestation. Témoin adresse 
 Numéro de local
Attestation. Témoin adresse 
 Numéro de la rue
Attestation. Témoin adresse 
 Nom de la rue
Attestation. Témoin adresse 
 Ville
Attestation. Témoin adresse 
 Province
Attestation. Témoin adresse. Code postal.
Prière de n'inscrire que le code postal : lettre, chiffre, lettre, chiffre, lettre, chiffre.
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